
ARGENTAN. Le samedi 24 juin,
trois benjamins de la Bayard
Argentan athlétisme se sont
déplacés à Vire (Calvados) pour
les Championats régionaux.

Résultats des benja-
mins

• Miya Delahaie réalise un
très bon saut en longueur à
3,93 mètres avant de s’élancer
sous une grosse chaleur sur ses
deux courses. Malgré une rude
concurrence, la benjamine ne
lâche rien et termine avec un
chrono de 7,66 sur le 50 mètres
et 9,77 sur le 50 mètres haies.

•ManonGouesbier réalise un
lancer à 16,49m avant de s’atta-
quer au 1000 mètres. Cet hiver,
elle avait pris la troisième place

en Normandie et se présente en
conquérante à ce Championnat
d’été sur 1000 mètres.

Au départ de la course, Manon
se retrouve enfermée ; elle
boucle le premier 400 m en
1,25, allure qu’elle juge trop
lente. La jeune bayardiste décide
de prendre les commandes de
la course. Très vite, elle creuse
l’écart pour se retrouver seule
en tête. Dans le dernier 200 m,
elle donne tout et termine avec
un chrono de 3,28, à 1 seconde
de son record personnel.

• Alexandre Barlerin réalise
un très bon chrono de 9,41 au
50 m haies et un saut en lon-
gueur à 3,96 m, avant de s’élan-
cer sur son premier 1000mètres,

distance qu’i appréhendait.
Privé d’adversité en tête de
peloton, il réalise une superbe
course avec un chrono final
de 3,25 et plus de 50 mètres
d’avance sur ses poursuivants.

Place aux minimes
Le lendemain, place aux

minimes de disputer leur régio-
naux. La Bayard était représentée
par trois athlètes.

• LiseMartin Serrais réalise un
lancer à 7,06 m et un chrono de
18,96 sur 120 mètres.

• Bastien Brun saute en lon-
gueur à 4,21 m, lance le poids à
8,45 m et le disque à 24,40 m.

• Axelle De Goussencourt
concourait sur le 1000 m avec
en ligne de mire une place en
Coupe de France.

La minime fait une course ex-
ceptionnelle, malgré une grosse
concurrence et une blessure au
pied qui la freine depuis deux
semaines. Elle se bat, s’accroche
et gagne sa place en Coupe de
France, en terminant 4e de cette
course en 3,14.

Manon Gouesbier décroche le titre régional
sur 1000 mètres
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Manon Gouesbier sur la plus haute marche. bayard

ARGENTAN. Pour leur 5e édi-
tion, les Foulées chapeloises
ont bien eu lieu un vendredi soir,
comme à leur habitude, soit dire
le 16 juin.

La course organisée sur la
commune de La Chapelle-Près-
Sèes, mais également sur les ter-
ritoires voisins du Bouillon, de
Sées, de La Ferrière-Béchet et
par le club des Coureurs pressés,
fût encore une réussite. Le beau
temps était aussi de la partie,
ce qui ne gâche rien sur cette
course nature originale, festive,
populaire et familiale.

Cette course en duo unique-
ment où il faut, comme son nom
l’indique, commencer et termi-
ner à deux, a regroupé quelque
10 ASPTétistes, en rouge et noir.

Dans les premiers arrivés de
ces 10,5 km, on commence par
Alexandre Kempfer 3e (Alençon
Triathlon), inusable, en 40’09« ,
puis notre couple de costauds
en 6e position Florian Mary et
Taillefer Alain en 42’59 ».

En 21e place sur 84 équipes
présentes, on retrouve David
Herbinière et un ami Leclech’
Dimitri en 47ÿ 41ÿ. Ils sont suivis
de très près de CamilleMessager,
22e, en forme, avec Loïse Bechet
(A3 Alençon) en 47’56 ‘’ et qui

termine aussi première féminine.

La famille Mary était en force sur
ce parcours nature, car après le
chef de clan, ce sont les trois gar-
çons qui concouraient. Anthony
Mary et Guillaume Mary, 28e,
en 49ÿ 46ÿ et Valentin Mary
accompagnée de Laëtitia Mar-
tin, toujours avec la pêche, 39e

en 53ÿ 29ÿ. Et pour terminer
dans les résultats, le duo Valérie
Durand et Benoît Baggenstos,
47e en 57ÿ 01ÿ.

A noter et à féliciter, tout
de même, le premier de cette
épreuve pas si simple en
37ÿ 34ÿ, le jeune champion
Émile Bisson, 1er (Alençon Run-
ning Club).

L’ASPTT en duo
aux Foulées chapeloises

Les coureurs de l’ASPTT
Argentan aux Foulées chape-
loises 2023. asptt
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